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REDUCTION A 2 NUITS DE LA DUREE DE L'ACHEMINEMENT DES 
COMPOSANTS DE L'A380 ENTRE LANGON ET L'USINE D'ASSEMBLAGE 

DE CORNEBARRIEU

Depuis 2004 Airbus organise le transport  des composants de l'avion A380 entre Langon en Gironde et  
l'usine  d'assemblage  de  Cornebarrieu  en  Haute-Garonne  en  trois  étapes  de  nuit,  de  22  h  à  6  h,  sur  
l'itinéraire à grand gabarit constitué des RN524, RN124, et RN224.

À partir du 18 septembre 2014, la circulation de ces transports ne se réalisera plus qu’en deux étapes,  
toujours de 22 h à 6 h:

- 1ère étape : de Langon (33) à Ordan-Larroque (32)

- 2ème étape : d’Ordan-Larroque (32) à Cornebarrieu (31)

Une trentaine de convois par an est programmée pour les années à venir.

Ce  changement,  est  rendu  possible  grâce  aux  travaux réalisés  récemment  sur  l'infrastructure.  Ceux-ci  
permettent d'augmenter et de fiabiliser la vitesse de progression des convois.

Cette nouvelle organisation réduit sensiblement les contraintes pour les  usagers, notamment les sociétés de 
transport circulant de nuit sur l'itinéraire.

Elle a pour conséquence de modifier les horaires de fermeture à la circulation des sections de l'itinéraire à  
grand gabarit pour le passage du convoi.

Les usagers et les acteurs économiques sont invités à consulter le site www.igg.fr pour s'informer des dates 
des transports A380 pour les 3 mois à venir, ainsi que des horaires de passage sur les différentes sections  
de l'itinéraire.

Ces informations sont complétées, les jours de passage du transport A380, sur les sections de l'itinéraire  
concernées, par une information en bord de route sur les panneaux à messages variables.
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